
REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

13RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
LOI .N° 65- 11 

Portant adhébion du Dahomey: à la 
Convention des Nations-Unies sur le Con-
sentement au mariage, 11 ftge minimum dti 
mariage et l'enregistrement dés mariages, 
ouverte à la signature, à New-York, le 

10 Décembre 1962. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE IPRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article ler.-Est autorisé l'adhésion de la République du DahoMey à 
la Convention des Nations-Unies sur le consentement au mariage, • 
ligge minimum du mariage et l'enregistrement des mariages, ouverte 
à la signature, à New York, le 10 Décembre 1962. 

Article 2.- La présente loi sera exécutée comme Loi d'Etat.- 

Fait à COTONOU, le 23 JUIN 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

11•16 	•••• 

Sourou-Migan APITTY  

Le Ministre des Affaies Etrangères, 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 

Le Garde des Sceaux, Mipistre de 
Justice et de la "i4lation, 

Gabriel LOZIeL 
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